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TRANSMIS PAR

M. LE PRÉSIDENT DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE

A

M. LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

(Renvoyé à la Commission du suffrage universel, du contrôle constitutionnel,
du règlement et des pétitions.)

Paris, le 24 mars 1958.

Monsieur le Président ,

Dans sa séance du 21 mars 1958 , l'Assemblée Nationale a
adopté , en première lecture , un projet de loi tendant à la revision
des articles 17 , 49 , 50 , 51 et 90 de la Constitution .

Voir les numéros :

Assemblée Nationale (3» législ.) : 6327, 511 , 580, 660 (rectifié), 1042, 2075, 2121 , "S32, 2507,
2792, 2947, 4103, 4419, 4663, 6449, 6840, 6933 et in-8° 1074.
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Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitu
tion , j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique
de ce projet de loi , dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République .

L'Assemblée Nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son Bureau .

Je vous prie de vouloir bien m 'accuser réception de cet envoi .

Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute consi
dération .

Le Président de l'Assemblée Nationale,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER

L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :
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PROJET DE LOI

Article premier .

L'article 17 de la Constitution est abrogé et remplacé par les
dispositions suivantes :

« Art. 17 . — Les propositions de loi et les amendements aux
projets et propositions de loi, formulés par les membres du Parle
ment, ne sont pas recevables lorsque leur adoption aurait pour consé
quence une diminution des recettes existantes ou un accroissement
des dépenses de l'État . »

Art. 2 .

L'article 49 de la Constitution est abrogé et remplacé par les
dispositions suivantes :

« Art. 49 . —La discussion des interpellations est close par le
vote de l'ordre du jour pur et simple, sauf dans le cas où une motion
de censure est déposée . Pour être adoptée, cette motion doit obtenir
en sa faveur la majorité absolue des membres de l'Assemblée .

« L'adoption par l'Assemblée Nationale d'une motion de cen
sure entraîne la démission du Cabinet . »

Art. 3-

L'article 50 de la Constitution est abrogé et remplacé par les
dispositions suivantes :

« A rt. 50 . — Une motion de confiance ne peut être déposée
que par le Président du Conseil , après délibération du Conseil des
Ministres , qu'à l'occasion d'un débat législatif ou d'un débat ouvert
à la suite d'une déclaration du Gouvernement .
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« Lorsque le Gouvernement fait connaître son intention d'en
gager son existence sur l'adoption ou le rejet d'un texte législatif,
l'inscription de ce texte à l'ordre du jour de l'Assemblée Nationale
est de droit . Aucune motion de procédure ou d'ajournement n'est
recevable . Le débat s'ouvre et se poursuit sur le texte en discussion ,
ainsi que sur les amendements , chaque vote étant réservé lorsque le
Gouvernement le demande . A l' issue du débat et dans un délai maxi
mum de vingt-quatre heures , si le Président du Conseil engage
l'existence du Gouvernement, il dépose une motion de confiance sur
sa politique générale incluant le texte ayant l'assentiment du Gou
vernement ou comportant une demande de rejet des textes par lui
repoussés .

« Si aucune motion de défiance n'est opposée à la motion de
confiance dans les conditions définies à l'alinéa suivant, le Prési
dent de l'Assemblée Nationale constate que la confiance accordée
au Gouvernement en vertu de l'article 45 n'a pas été retirée et que
le texte à propos duquel le Gouvernement a engagé son existence
est , en conséquence , et selon les cas , adopté ou rejeté .

« Dans tous les cas où une motion de confiance est déposée,
l'Assemblée Nationale peut être saisie pendant un délai de vingt-
quatre heures d'une ou de plusieurs motions de défiance . Pour être
recevable , une motion de défiance doit être revêtue d'un nombre de
signatures au moins égal à l'effectif réglementaire minimum des
groupes politiques à l'Assemblée Nationale . Elle doit , en outre,
énoncer un programme de Gouvernement .

<( Tour à tour et dans l'ordre du dépôt, chacune des motions
de défiance est mise aux voix en même temps que la motion de
confiance . A chaque scrutin , les députés doivent voter polir l'une
des motions en présence ; ils ne peuvent pas s'abstenir . Celle des
deux motions qui recueille le plus de voix est adoptée . L'adoption
de la motion de confiance entraîne , selon les cas , l'adoption ou le
rejet du texte à propos duquel le Gouvernement a engagé son
existence .

« La censure est infligée de plein droit à tout député qui , sauf
participation aux travaux d'un organisme prévu au titre VIII de
la Constitution , d'une institution internationale ou européenne, ou
mission hors de la Métropole , s'est abstenu ou n'a pas pris part au
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vote lors d'un scrutin sur des motions de confiance . Toutefois , le
Président de l'Assemblée et le Président de séance ont la faculté
de se dispenser du vote .

« L'adoption par l'Assemblée Nationale d'une motion de
défiance entraîne la démission du Cabinet . »

Art. 4 .

L'article 51 de la Constitution est abrogé et remplacé par les
dispositions suivantes :

« Art. 51 . — Lorsque dans les deux ans qui suivent l'inves
titure d'un Président du Conseil , le Gouvernement est l'objet d'une
motion de défiance ou d'une motion de censure adoptée par l'Assem
blée Nationale , la dissolution est constatée par décret du Président
de la République si , avant que la motion ait été mise aux voix , le
Président du Conseil a déclaré que son vote entraînerait la dissolu
tion .

« Toutefois , si le Président de la République estime qu'en raison
de circonstances intérieures ou extérieures d'une exceptionnelle gra
vité , la dissolution présente un péril pour la Nation , il peut décider
qu' il n'y a pas lieu d'y procéder .

« Les dispositions des deux alinéas précédents ne sont appli
cables qu'à l'expiration des dix-huit premiers mois de la législature .
Elles deviennent toutefois applicables dès la deuxième crise minis
térielle survenant dans ce délai .

<( Au cours de la dernière année de la législature , la disso
lution de l'Assemblée Nationale peut être proposée par le Conseil
des Ministres à la demande du Président du Conseil . Elle est pro
noncée par décret du Président de la République . Toutefois , le
Président de la République peut décider qu'il n'y a pas lieu d'y
procéder . »

Art. 5 .

Le sixième alinéa de l'article 90 de la Constitution est modifié
comme suit :

« Il est soumis au referendum, sauf s'il a été adopté en der
nière lecture par l'Assemblée Nationale »...

(Le reste sans changement)
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Pans. — Imprimerie des Journaux officiels, 31, quai Voltaire.

Art. 6 .

Les dispositions de la présente loi constitutionnelle n'entreront
en vigueur qu'après l'abrogation de la loi électorale actuellement
applicable aux élections à l'Assemblée Nationale , le vote définitif
d'une loi nouvelle et la revision du Règlement de l'Assemblée
Nationale

Délibéré en séance publique , à Paris , le 21 mars 1958 .

Le Président,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER


